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— madame Suzanne Lévesque, sous-ministre adjointe
aux politiques, ministère des Affaires municipales, du
Sport et du Loisir ;

— madame Manon Charron, sous-ministre adjointe à
la planification et aux opérations p.i., ministère des
Affaires municipales, du Sport et du Loisir ;

— madame Rose-Marie Tasseroul, directrice des poli-
tiques municipales et urbaines, ministère des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir ;

— monsieur Jacques Defoy, coordonnateur aux rela-
tions hors Québec, ministère des Affaires municipales,
du Sport et du Loisir ;

— monsieur Artur J. Pires, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41190

Gouvernement du Québec

Décret 930-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre du Conseil canadien
des ministres des pêches et de l’aquaculture, qui se
tiendra le 17 septembre 2003, à Lac-Delage, Québec

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre du Conseil
canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture, le
17 septembre 2003, à Lac-Delage, Québec ;

ATTENDU QUE cette rencontre permettra principale-
ment de faire le point sur l’évolution des travaux des
groupes mis en place par le Conseil canadien des
ministres des pêches et de l’aquaculture en matière
d’aquaculture, de pêche en eau douce, des océans, des
espèces aquatiques envahissantes, des pêches récréatives,
d’introduction et transfert d’organismes aquatiques et
de gestion de la capacité de pêche, de même que d’exa-
miner l’Entente concernant la coopération intergouver-
nementale en matière de pêche et d’aquaculture ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, madame Françoise Gauthier, dirige la
délégation québécoise ;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— monsieur Martin Daraiche, attaché politique, cabinet
de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation ;

— monsieur Marcel Leblanc, sous-ministre, ministère
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Serge Tourangeau, sous-ministre adjoint,
Pêches et aquaculture commerciales, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur, Direction
des analyses et des politiques, ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Michel Gélinas, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes, ministère
du Conseil exécutif ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41191

Gouvernement du Québec

Décret 932-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, parmi
les directeurs généraux des instituts de recherche et des
écoles supérieures ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b, c ou d de l’article 7
cesse de faire partie de l’assemblée des gouverneurs dès
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination au sens
des règlements adoptés à cette fin par l’assemblée des
gouverneurs ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 753-2001 du
20 juin 2001, monsieur Robert L. Papineau était nommé
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, qu’il a perdu qualité et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Yves Beauchamp, directeur général de
l’École de technologie supérieure, soit nommé membre
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec, à titre de personne nommée parmi les direc-
teurs généraux des instituts de recherche et des écoles
supérieures, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Robert L. Papineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41192

Gouvernement du Québec

Décret 933-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles Levesque
comme membre de la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial (L.R.Q., c. C-32.2,
modifiée par le chapitre 50 des lois de 2002) institue la
Commission d’évaluation de l’enseignement collégial ;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que la
Commission est composée de trois membres, dont un
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit notamment que le mandat d’un membre est
d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi précise que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de la Commission ;

ATTENDU QU’un poste de membre de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial est actuelle-
ment vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Gilles Levesque, directeur général du
Collège Mérici, soit nommé membre de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial, pour un man-
dat de cinq ans à compter du 6 octobre 2003, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de monsieur
Gilles Levesque comme membre de
la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial (L.R.Q., c. C- 32.2, modifiée par le
chapitre 50 des lois de 2002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles
Levesque, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission d’évaluation
de l’enseignement collégial, ci-après appelée la Com-
mission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, il exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Monsieur Levesque remplit ses fonctions au bureau
de la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 octobre 2003
pour se terminer le 5 octobre 2008, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Levesque comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.


